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Appels à propositions dans le cadre du programme de travail annuel 2011 en vue de l'octroi 
de subventions dans le domaine du réseau transeuropéen de transport (RTE-T) pour la période 

2007-2013 

[Décision C(2011) 1772 de la Commission, modifiée par la décision C(2011) 9531 de la 
Commission] 

(2012/C 7/04) 

La Commission européenne, Direction générale de la mobilité et des transports, lance un appel à propo­
sitions pour l'octroi de subventions à des projets conformément aux priorités et objectifs définis dans le 
programme de travail annuel modifié en vue de l'octroi de subventions dans le domaine du réseau tran­
seuropéen de transport (RTE-T) pour l'année 2011. 

Le budget maximum disponible pour le présent appel à propositions est de 200 millions d'euros. 

La date limite pour la soumission des propositions est le 13 avril 2012. 

Le texte complet de l'appel à propositions est disponible à l'adresse internet suivante: 

http://tentea.ec.europa.eu/en/apply_for_funding/follow_the_funding_process/calls_for_proposals_2011.htm
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